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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Economie et finances : monnaies et medailles
Question écrite n° 58159

Texte de la question

M Jean-Louis Masson demande a M le ministre de l'economie et des finances, s'il entre dans les attributions de
l'administration des Monnaies et medailles d'editer une medaille confectionnee a partir d'un dessin emanant d'un
humoriste et representant une caricature de Napoleon Ier dans une attitude de derision. Il souhaite savoir s'il
considere comme conforme a l'esprit de la mission de cette administration, laquelle doit notamment celebrer par
l'emission de medailles les grands evenements historiques et les grands hommes, le fait d'editer des medailles
qui sont pour le moins de mauvais gout, voire insultantes, pour la memoire de l'un des plus grands personnages
de l'histoire de France.

Texte de la réponse

Reponse. - La medaille representant Napoleon Ier dans une attitude de derision sur laquelle l'honorable
parlementaire a appele l'attention du ministre a ete editee par l'administration des Monnaies et medailles en
janvier 1978, pour le Club francais de la medaille. Elle a ete presentee lors de l'exposition « L'Humour noir dans
la medaille » organisee en 1981. Il s'agissait, a l'epoque, de montrer que la medaille pouvait, comme un dessin
de presse, s'adapter a diverses formes d'expression et qu'elle etait ainsi, malgre les apparences, un moyen de
communication moderne et actuel. En acceptant l'edition d'un tel sujet, l'administration des Monnaies et
medailles cherchait, comme elle s'efforce de le faire, a promouvoir un art pleinement contemporain que le grand
public ne connait malheureusement pas assez.
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